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1) Introduction

Pour que les collectivités soient productives et en santé, il leur faut des logements
convenables.  Les logements insalubres présentent des risques pour la santé et la
sécurité, constituent un milieu malsain pour les enfants et sont liés à plusieurs troubles
de santé et problèmes sociaux.  Le ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien (MAINC) et la Société canadienne d'hypothèques et de logement (SCHL) ont
la ferme volonté de collaborer avec les Premières Nations à l'élaboration de nouvelles
solutions novatrices qui se traduiront par des améliorations globales durables dans les
conditions de logement dans les réserves.

Le présent document a été conçu comme un guide pratique pour les Premières Nations
qui veulent élaborer leurs propres programmes de logement dans leurs collectivités.

Cette approche est le fruit de vastes consultations avec les Premières Nations, ainsi
que des expériences acquises dans le cadre des programmes d'innovation en matière
de logement entrepris en 1995.  Il est fondé sur les principes suivants :

- le contrôle et la prise de décisions par les collectivités;

- le développement de la capacité et l'autosuffisance;

- le partage des responsabilités;

- l'amélioration de l'accès aux investissements.
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2) Caractéristiques du nouveau programme

Dans le cadre de ce nouveau programme, les Premières Nations élaborent leurs
propres politiques et programmes de logement pour répondre aux besoins locaux et
tirer parti des occasions favorables dans la collectivité.  En se fondant sur ces
politiques et programmes, les Premières Nations établissent des plans de logement
pluriannuels indiquant les tâches particulières et les ressources nécessaires pour
accomplir le travail.  Ces plans permettent aux collectivités des Premières Nations de :

- protéger et prolonger la durée des maisons existantes et faire en sorte que les
logements répondent aux normes nationales minimales, grâce à des
programmes d'entretien, d'assurance et de rénovation;

- construire de nouveaux logements de qualité à des prix abordables, conçus pour
répondre à leurs divers besoins;

- susciter la fierté de chacun et favoriser la responsabilité individuelle grâce à la
participation communautaire, aux encouragements pour l’accession à la
propriété et aux investissements du marché privé;

- lier les activités en matière de logement à la formation, à la création d'emplois et
au développement des entreprises.

Cette nouvelle solution est introduite sur une base volontaire, dans chacune des
collectivités..  Celles qui ne sont pas prêtes ou choisissent de ne pas participer
continueront d'être assujetties aux dispositions de l’ancien programme de logement.

Les Premières Nations qui adoptent cette solution profitent d'une participation
communautaire accrue, d'une plus grande souplesse dans le cadre du programme,
d’une planification à long terme et d’un accès à un financement additionnel unique.

Les Premières Nations participant à cette approche ne sont plus restreintes par des
subventions du MAINC destinées aux immobilisations pour le logement.  Au lieu de
cela, le Ministère financera désormais les plans de logement pluriannuels des
Premières Nations et diverses activités en matière de logement.
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Autres changements touchant le logement dans les réserves

Les programmes relevant de la SCHL sont également modifiés.  Par exemple, le
Programme de logements locatifs sans but lucratif (article 95) de la SCHL sera
amélioré de façon à fournir un subside qui couvrira la différence entre les coûts et les
revenus du projet.  La SCHL offre ses Prêts directs pour tous les projets visés par
l'article 95 afin d’aider à réduire les coûts des emprunts.  En outre, la SCHL mettra à
contribution son savoir-faire et ses programmes de formation pour appuyer davantage
les organismes des Premières Nations qui désirent accroître leurs compétences en
matière de logement.
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3) Élaboration d'un programme de logement dans les collectivités

Pour l'élaboration d'un programme de logement local, la collectivité doit établir une
série de politiques et de programmes ainsi qu'un plan pluriannuel exposant en détail
les travaux à accomplir, les coûts et les sources de financement.

Politiques de logement  - Avec ce programme, les collectivités des Premières Nations
élaborent des politiques et des programmes de logement locaux qui précisent
notamment ce qui suit :

- le genre d'aide ou les programmes de logement disponibles, ainsi que les
conditions fondamentales de chacun d’entre eux;

- la façon dont les particuliers peuvent présenter une demande d'aide;
- la manière dont les décisions sont prises et l'aide est allouée;
- la façon dont les programmes sont gérés ainsi que le rôle et les

responsabilités du gouvernement (le chef et le Conseil) des Premières
Nations, de son organisme du logement et de chacun des ménages;

- la manière dont le gouvernement de la Première Nation consultera et
informera la collectivité;

- les moyens par lesquels les particuliers peuvent en appeler des actions
ou décisions du chef et du Conseil ou de l'organisme du logement.

Programmes de logement  - Le gouvernement de la Première Nation peut choisir
d'offrir un certain nombre de programmes de logement conçus pour répondre à divers
besoins au sein de la collectivité, notamment des coopératives d'habitation ou des
logements locatifs appartenant à la collectivité, des logements destinés à des fins
particulières, ainsi que divers encouragements comme la location avec option d'achat,
l'aide pour l'accession à la propriété, l'autoconstruction et les prêts directs.  Le degré
de participation des Premières Nations ainsi que le niveau d'aide fait varieraient
normalement en fonction du genre de programme.  Par exemple, la Première Nation
serait la principale responsable de la construction, de l'entretien et de l'assurance des
logements (c.-à-d.  les logements locatifs et les logements destinés à des fins
particulières) appartenant à la collectivité, tandis que les propriétaires seraient en
grande partie responsables de leur propre maison.   Ces derniers seraient tenus de
respecter n'importe quelle norme générale établie par la Première Nation.  Le niveau
d'aide offert aux propriétaires pourrait être de beaucoup inférieur à celui qui est offert
aux locataires.   Toutefois, les propriétaires profiteraient normalement d'autres
avantages, notamment pour ce qui est de déterminer la taille et la qualité de leur
maison, et de leur capacité d'augmenter leur avoir propre dans leur propriété.  Dans les
réserves où il serait difficile pour les propriétaires de vendre leur maison, la Première
Nation peut offrir un programme de rachat de la propriété par lequel elle achèterait la
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maison.   Un tel programme permettrait aux propriétaires d'obtenir un rendement
raisonnable sur leur investissement, et à la Première Nation d'aider d'autres ménages
dans la collectivité.

Plans de logement pluriannuels  - L'élaboration et la mise à jour de plans de
logement pluriannuels sont essentielles.  Le plan de logement permet à la collectivité
d'établir des objectifs mesurables et d'évaluer les progrès touchant l'amélioration des
conditions de logement.  Il indiquera normalement les travaux planifiés pour une
période quinquennale.  Des plans moins détaillés s'échelonnant sur une période de dix
ans peuvent également être dressés.  Le plan de logement comprennent trois
éléments.

Le premier, le plan de travail, définira les diverses tâches à accomplir chaque année,
notamment :

- entretenir et assurer les maisons existantes afin que les réparations
essentielles et les travaux courants soient effectués, protéger la maison
et prévenir une détérioration prématurée;

- rénover les logements ne répondant pas aux normes;
- construire de nouvelles maisons ou agrandir des maisons existantes pour

réduire le surpeuplement et répondre aux besoins des nouvelles familles;
- gérer le programme de logement communautaire (gestion de portefeuille).

Le second élément, le plan de ressource, fournit des précisions sur toutes les
dépenses liées aux diverses tâches prévues pour chaque année du plan de travail.  Ce
plan indique aussi la provenance des recettes et des ressources nécessaires pour
recouvrer les dépenses envisagées.

Il faudrait faire des ajustements à ces deux premiers éléments jusqu'à ce que le plan
de travail corresponde au plan de ressources, notamment :

- réduire l’importance des travaux prévus, ce qui entraînerait une
diminution des besoins en ressources;

- trouver des méthodes plus rentables, en réduisant par le fait même les
besoins en ressources; et/ou

- trouver de nouvelles ressources.

Toutes les ressources éventuelles doivent être envisagées.   Par exemple, outre les
fonds fédéraux affectés au logement, d’autres ressources pourraient provenir de la
collectivité (fonds de la bande, bois d'oeuvre, sable ou gravier local, main-d'oeuvre,
etc.) ou de particuliers (programmes de location ou d'accession à la propriété,
financement de prêts privés, et autres programmes fédéraux, provinciaux ou publics).
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Le troisième élément permet de lier les activités en matière de logement aux mesures
de formation, de création d'emplois et de développement des entreprises.  Grâce à
l'élaboration des deux premiers éléments, les Premières Nations peuvent lier les
activités prévues en matière de logement aux mesures de formation et de création
d'emplois, ce qui permet d’identifier d'autres ressources pouvant être utilisées pour
fournir ou assurer le soutien indirect nécessaire à l'exécution des activités connexes.

En sachant quelles compétences sont nécessaires pour l'exécution des plans de
logement au cours des cinq à dix prochaines années, la collectivité peut établir un lien
entre ces besoins en matière de compétences et les plans de formation.  Avec des
plans de formation mieux définis, les Premières Nations seront plus en mesure de tirer
parti de programmes offerts par Développement des ressources humaines Canada
(DRHC), le MAINC et la SCHL, ainsi que les facilités de formation publiques et privées. 
L'établissement de liens avec les plans de formation donne aussi aux membres des
collectivités l’occasion d'acquérir les compétences leur permettant d’occuper les
emplois qu’il faudra créer pour exécuter le plan de logement communautaire.

Ce processus encourage également le partage des ressources limitées aux fins de la
construction de maisons et de l'amélioration des débouchés pour les membres de la
collectivité.  La coordination du logement, de la formation et de l'aide sociale au moyen
de programmes d'assistance-travail est un exemple de la façon dont ces programmes
pourraient être utilisés à l'appui des membres de la collectivité.  Ainsi, les bénéficiaires
d'aide sociale auraient l'occasion d'acquérir une formation et des aptitudes
professionnelles utiles, de même qu'une expérience de travail.  En outre, les revenus
seraient gagnés par des membres de la collectivité, ce qui aiderait celle-ci à devenir
plus autosuffisante.

Le plan pluriannuel peut également servir à appuyer les prévisions de marché au cours
de l'élaboration des plans d'entreprise.

Appui à la création de logements dans les collectivités  - Le MAINC et la SCHL,
conjointement avec les organismes des Premières Nations, organiseront des ateliers et
fourniront des informations et des conseils afin d'aider les Premières Nations à
élaborer et à exécuter leurs programmes de logement dans leurs collectivités.  Des
renseignements seront fournis sur tous les aspects du logement, depuis l'élaboration
de politiques et programmes locaux jusqu’à la planification des ressources, la gestion
des biens, la prestation de conseils aux locataires et les technologies novatrices.  La
plus grande partie de ces informations proviendront des travaux déjà effectués dans
les collectivités, ainsi que des autres meilleures pratiques et innovations en général.
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4) Conditions des propositions des Premières Nations en matière de
logement

Pour participer à ce nouveau programme de logement, les Premières Nations élaborent
une proposition et la soumettent à l'approbation du MAINC, exposant à grands traits la
manière dont elles envisageront d'introduire les principaux éléments de leur
programme de logement et les résultats attendus.

Critères d'évaluation - Les propositions fournissent des détails sur les politiques et
programmes locaux de la Première Nation, appuyés par un plan pluriannuel.  Pour
l'évaluation des propositions, certains critères seront considérés comme essentiels,
tandis que d'autres seront appliqués comme il se doit afin que soit démontrée la
viabilité du projet.

Les critères essentiels sont comme suit :

C l’accroissement de la durée utile prévue des maisons existantes (régimes
d'entretien et d'assurance);

C la remise en état des maisons existantes ne répondant pas aux normes;

C la réduction du surpeuplement (agrandissement de maisons existantes et
construction de nouvelles maisons);

C l’établissement de liens avec la création d'emplois, la formation et le
perfectionnement, ainsi que le développement économique et le
développement des entreprises;

C le régime de gestion du portefeuille (planification et exécution de plans de
rénovation et de construction, administration des maisons existantes
appartenant à la bande ou à la collectivité et gestion du programme de
logement local);

C le plan de ressources.

Les critères d'évaluation secondaires comprennent ce qui suit :

C l'effet de levier avec les ressources (y compris la capacité de rembourser
des créances plus importantes);

C l'innovation et la rentabilité (y compris sur les plans technique et
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financier);

C l'établissement de liens avec les infrastructures (afin que les nouvelles
maisons soient raccordées aux services de base comme les réseaux
d’égouts et d'adduction d'eau).

L'acceptation d'une proposition en matière de logement ne signifie pas l'approbation de
programmes ou du financement de programmes comme le programme
d'immobilisations du MAINC, les allocations prévues par l'article 95 ou le Programme
d'aide à la remise en état des logements (PAREL) de la SCHL, ou de fonds de
formation fournis par l'entremise de DRHC.  Les Premières Nations doivent chercher à
obtenir l'approbation des projets particuliers dans le cadre de ces programmes
connexes.  Toutefois, le programme de logement et les plans de logement pluriannuels
de la collectivité faciliteront la rédaction des documents requis aux fins de ces
approbations.

a) Accroissement de la durée utile prévue des maisons existantes (entretien
et assurance)

Les propositions devraient prévoir l'introduction d'un régime d'entretien approprié qui
couvre toutes les maisons de la réserve.  Elles devraient indiquer qui est responsable
de l'entretien selon les différents modes d'occupation comme la propriété individuelle,
la location, la location avec option d'achat ou la propriété communautaire.

b) Rénovation des maisons existantes non conformes aux normes

Les propositions de logement des Premières Nations devraient contenir des plans pour
la rénovation ou la remise en état des unités non conformes aux normes, pour l'apport
d'ajouts à celles-ci ou pour leur remplacement.  Il faudrait que le délai d'exécution pour
régler ce problème soit le plus court possible.  La rénovation rapide des maisons non
conformes aux normes peut aider à réduire les coûts de fonctionnement et d'entretien,
favoriser l'instauration de régimes de location et d'accès à la propriété, et ralentir la
détérioration des maisons inférieures aux normes.  Il faudrait que les plans de
rénovation permettent d'éliminer de façon générale la majeure partie des besoins de
rénovation, sur une période de cinq à sept ans, même si dans certains cas où il existe
un pourcentage très élevé d'unités de logement inférieures aux normes, cette période
pourrait être plus longue.

Le plan renferme des renseignements sur le nombre d'unités à rénover chaque année,
le coût moyen par unité des rénovations majeures et des rénovations peu importantes,
le coût estimatif total des travaux et les sources des fonds qui seront utilisés pour
réaliser les rénovations.  Il est possible de rajuster les chiffres moyens des coûts, d'une
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année à l'autre, afin de tenir compte de l'instauration de mesures ou de techniques
innovatrices permettant de réaliser des économies, avec une brève explication du
rajustement en question.

c) Réduction du surpeuplement (apport d'ajouts aux maisons existantes et
construction de nouvelles habitations)

Les propositions renferment des plans pour répondre aux besoins de logement
différents des nouvelles familles, des chefs de famille monoparentale, des familles plus
étendues, des personnes âgées, des adultes célibataires et des personnes ayant des
handicaps ou des besoins particuliers.  Les plans doivent prévoir des habitations de
tailles (nombre de chambres à coucher) et de conceptions (logements unifamiliaux,
duplex, appartements, complexes pour personnes âgées, etc.) diverses.

Le plan renferme des renseignements sur le nombre et le type d'unités de logement à
construire d'une année à l'autre, le coût moyen par unité pour chaque type de
logements, le coût estimatif total des unités prévues et les sources de financement qui
serviront à réaliser les projets prévus.  Ces coûts moyens peuvent être rajustés d'une
année à l'autre afin de tenir compte de l'instauration de techniques nouvelles ou
innovatrices, ou de mesures permettant des économies, avec une brève explication du
rajustement.

d) Liens avec la création d'emplois, la formation, ainsi que le développement
économique

 Dans les propositions, il faudrait relier les activités prévues en matière de logement
aux plans de formation et de création d'emplois.  Les plans traitant de ces deux
aspects ne doivent pas seulement porter sur les métiers ordinaires de la construction
mais traiter aussi des fonctions de l'exploitation des ressources, des activités
manufacturières, du commerce de détail, des finances et de l'administration, qui sont
rattachées à la prestation et à la gestion du portefeuille du logement.

La proposition décrit les plans envisagés pour accroître les possibilités commerciales
dans la collectivité par le recours aux ressources ou à la main-d'oeuvre locales, et
l'octroi d'un traitement préférentiel aux entreprises locales ou aux entreprises
extérieures prêtes à embaucher de la main-d'oeuvre locale.

Il faut aussi envisager l'utilisation des fonds transférés pour l'assistance sociale ou les
programmes assistance-travail (PAT) comme moyen d'offrir des possibilités de
formation dans l'optique d'emplois possibles à plein temps ou à temps partiel, et
comme moyen de réduire les coûts du logement.
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e) Gestion des programmes locaux de logement (gestion de portefeuille)

Dans le cadre de cette approche du logement, les Premières Nations participent
beaucoup plus à la conception et à la gestion des programmes de logement offerts
dans les collectivités des réserves.

Dans la proposition, la Première Nation décrit la façon dont elle prévoit gérer et
administrer ses programmes de logement et le stock de maisons appartenant à la
bande ou à la collectivité.  Il existe plusieurs façons pour une Première Nation
d'organiser la gestion de ses programmes de logement.  Par exemple, le chef et le
conseil peuvent gérer le programme directement, en confiant à un membre du conseil
la responsabilité de ce portefeuille.  Une deuxième solution, qu'utilisent certaines
Premières Nations, consiste à établir une administration du logement.  Celle-ci gère les
opérations courantes et fait des recommandations au chef et au conseil sur les
changements à apporter aux politiques ou aux programmes, et aux plans de logement
qu'elle a élaborés.

En ce qui concerne le régime de gestion, on décrit les mécanismes en vertu desquels
les dirigeants de la Première Nation rendent compte de leur gestion aux membres de
celle-ci et au gouvernement.  Les politiques, les façons de procéder et les programmes
locaux doivent être transparents et prévoir des mécanismes de recours.  Lorsqu'il
n'existe pas de politiques locales, il faut inclure dans la proposition une disposition
prévoyant l'élaboration de telles politiques, dans un délai donné.

f) Plan de financement

Une Première Nation pourrait, à titre de ligne de conduite dans le cadre de
l'élaboration de sa proposition sur le logement, prévoir de façon ponctuelle des
ressources supplémentaires équivalant à 50 à 100 p. 100 de la partie de son budget
actuel d'immobilisations peu importantes applicable au logement et au raccordement
des services publics, ou accroître de l'équivalent de 10 p. 100 par année cette partie
de son budget sur une période de cinq à dix ans.  La Première Nation pourrait se
prévaloir de cette possibilité pour n'importe quelle année ou pour n'importe quelle
période s'étendant sur plusieurs années, selon ce qui serait indiqué dans son plan
pluriannuel du logement.
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Le plan de financement porte sur toutes les activités liées au logement, qui sont
exposées en détail dans la proposition.  Il indique toutes les dépenses, notamment les
frais d'entretien et d'assurance, les rénovations, les nouvelles habitations construites,
les frais de la dette, la formation, et les dépenses de gestion et d'administration.  Le
plan précise aussi les sources de tous les fonds nécessaires pour mettre en oeuvre
ces activités, tels les fonds fournis par le MAINC pour le logement et les autres
immobilisations mineures, les fonds d'assistance sociale (programmes assistance-
travail et allocations pour le logement), les subventions de la SCHL en vertu de
l'article 95, les fonds liées au Programme d'aide à la remise en état des logements
(PAREL), les fonds de formation (MAINC, SCHL et fonds accessibles par le truchement
des conseils de gestion autochtones financés par Développement des ressources
humaines Canada), les frais de logement versés par les particuliers, les contributions
des Premières Nations, les fonds propres engagés et la dette à long terme.  Le plan de
financement devrait exposer clairement les liens avec les données concernant chacune
des activités liées au logement (entretien, assurance, administration, rénovations et
constructions de nouvelles habitations) contenues dans la partie narrative de la
proposition.

Le plan porte sur l'ensemble du stock d'habitations répertoriées par la Première Nation,
ce qui comprend les unités de logement actuelles et les nouvelles unités prévues.

Lorsqu'on met en place un régime de frais de logement dans l'ensemble de la
collectivité, des allocations pour le logement peuvent être versées aux foyers
admissibles afin de payer les charges (loyers ou frais de propriété) correspondant aux
programmes provinciaux d'assistance sociale.

Sauf pour les fonds additionnels qui sont offerts par le Ministère, de façon ponctuelle,
les propositions des Premières Nations sur le logement doivent être neutres sur le plan
des coûts.  Les augmentations qui ne sont pas des augmentations intrinsèques
courantes liées à des engagements concernant de nouveaux projets en vertu de
l'article 95 et les loyers de logement pour des foyers vivant d'assistance sociale qui
entraînent des besoins accrus de fonds d'assistance sociale seront compensés au
moyen d'autres fonds du MAINC.  Dans la plupart des cas, ces fonds proviendront du
budget d'immobilisation pour le logement de la Première Nation.   Il est important de
noter que, si cette façon de faire réduit peut-être le montant des fonds d'immobilisation
disponibles pour réaliser des rénovations et construire de nouvelles habitations, elle
permet quand même d'offrir les fonds nécessaires pour assurer la protection et
l'entretien essentiels du stock d'habitations actuel.  Cela aura pour résultat des fonds
aussi importants ou plus importants même pour financer une plus grande variété
d'activités essentielles dans le domaine du logement.
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g) Leviers sur le plan des ressources de financement (possibilité notamment
de faire face à des dettes plus lourdes)

En raison des limites imposées aux ressources du gouvernement fédéral, des
collectivités et des particuliers, il est possible que la majeure partie des Premières
Nations soient obligées de miser sur les ressources du secteur privé pour pouvoir
répondre à leurs besoins en matière de logement.  Cela pourra signifier dans certains
cas l'utilisation accrue du financement par emprunt.  Comme ce financement provient
de l'extérieur de la réserve, il peut offrir un outil utile aux Premières Nations et aux
propriétaires éventuels de maison des réserves en réalisant les nouvelles habitations
et les travaux de rénovation nécessaires.

Si l'accès aux capitaux est limité, on déploie actuellement des efforts pour trouver des
moyens d'améliorer cette situation, dans le cadre notamment du Groupe de travail
national sur le financement des Autochtones.   Certaines Premières Nations travaillent
aussi en collaboration avec des institutions financières individuelles lorsqu'elles
élaborent des projets n'exigeant pas de garantie.   Entre-temps, les Premières Nations
et les particuliers ont accès aux prêts au logement grâce aux garanties ministérielles
de prêt.  Afin de faire face au recours accru à ce type de financement, le Ministère
s'efforcera d'obtenir les augmentations nécessaires de son autorisation pour les
garanties de prêts.

Lorsqu'une Première Nation établit un plan de logement prévoyant le recours au
financement par emprunt, elle devra s'assurer qu'elle disposera de suffisamment de
revenus dans l'avenir pour absorber les coûts de remboursement du prêt ainsi que les
coûts liés à l'entretien courant, aux assurances, aux frais d'administration et aux fonds
propres à engager pour la rénovation et la construction.  Si les coûts de
remboursement du prêt ne sont pas gérés judicieusement, la Première Nation risque
avec le temps de restreindre gravement sa capacité de construire de nouvelles
habitations et de répondre à ses autres besoins dans le domaine du logement.

h) Innovations et coût-efficacité (notamment aspects techniques et financiers)

Beaucoup de Premières Nations examinent des techniques de construction
innovatrices faisant appel à des ressources locales telles que le bois, la paille pour la
fabrication de panneaux de bois pressé, ou le sable et le gravier, de façon à maintenir
le lien avec l'aspect création d'entreprises.  D'autres envisagent l'utilisation de
matériaux (acier et plastiques) qui entraînent peut-être des coûts de construction plus
élevés mais contribuent par la suite à prolonger la durée du bâtiment, et qui exigent
peu de frais d'entretien, ce qui réduit les coûts annuels de F et E.  Dans les régions où
les conditions du sol risquent de causer des dommages parce que le bâtiment bouge,
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on fait appel à des cadres monocoques ou à des fondations à structures
tridimensionnelles.

Il faudrait que, dans l'élaboration de leurs programmes de logement, les Premières
Nations envisagent des techniques alternatives et de nouvelles options leur permettant
de tirer davantage parti des ressources locales ou de faire face plus efficacement en
termes de coûts à une situation donnée.  Dans sa proposition sur le logement, la
Première Nation doit décrire brièvement les efforts qu'elle a déjà déployés ou les
moyens qu'elle prévoit examiner dans le cadre de son programme de logement afin
d'élaborer et instaurer des méthodes ou des techniques innovatrices ou permettant des
économies.  Ces données doivent correspondre aux renseignements sur les coûts et le
financement.

En outre, on peut réaliser de grosses économies par l’achat en vrac (à l’échelle de la
collectivité, de la région, du conseil tribal ou de district), la passation de marchés de
fournitures en gros, les polices d’assurance globale et le financement par emprunt.

I) Mesures visant l’infrastructure

Les plans de logement devraient être liés aux plans d’infrastructure de la communauté,
tels que les canalisations d’eau, les égouts, les routes et les terrains à bâtir.   La
nouvelle construction doit être planifiée en s’assurant que les services sont disponibles
sauf dans des circonstances extraordinaires.

Lorsque les services ne sont pas immédiatement disponibles, la proposition de
logement doit porter sur la rénovation et la remise en état du parc de logements actuel
jusqu’à ce que les services soient mis en place.
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5) Formulation et approbation des propositions de logement des Premières
Nations (voir l’annexe A pour le format de la proposition)

Dans la plupart des cas, la formulation d’une proposition se fait en deux étapes.   Le
format de base est le même dans les deux cas, mais les propositions finales
apporteront un plus grand niveau de détails précis.

La première étape est l’élaboration de la proposition initiale qui donne un aperçu des
divers éléments décrits plus tôt dans ce guide et présentés dans le format de base.  
Lorsque la Première Nation et les employés du MAINC s’entendent sur les formalités
de base, la Première Nation formule sa proposition finale qui apporte les précisions
nécessaires sur les différents aspects de son programme de logement.

Les propositions finales sont examinées et évaluées par le MAIN.

Une fois acceptée, la proposition devient le fondement d’ententes de financement
futures entre le MAINC et la Première Nation en matière de logement.   Lorsque des
fonds deviennent nécessaires pour couvrir une augmentation des allocations de
logement, les modalités de financement en tiendront compte.

Comme nous l’avons déjà mentionné, les fonds engagés par d’autres ministères et
organismes comme la SCHL ou DRHC ou dans le cadre de programmes comme le
Programme d’immobilisations du MAINC pour des activités visées par la proposition
d’une Première Nation sont assujettis aux modalités de financement administrées par
les programmes en question.
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6) Rapports et suivi

Les Premières Nations qui optent pour cette approche devront soumettre des rapports
annuels expliquant l’évolution de leurs politiques et leurs programmes et faisant la mise
à jour de leurs plans de logement pluriannuels.   Ces rapports font partie du processus
normal de déclaration.

Pour de plus amples informations

Les Premières Nations qui veulent participer à ce nouveau programme et qui désirent
plus d’information sur la formulation d’une proposition de logement devraient
communiquer avec le bureau du MAINC régional de district.
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